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Le 23 décembre 2011, l'AMB a reçu unLe 23 décembre 2011, l'AMB a reçu unLe 23 décembre 2011, l'AMB a reçu unLe 23 décembre 2011, l'AMB a reçu un    don don don don 
anonyme et inattenduanonyme et inattenduanonyme et inattenduanonyme et inattendu    de CHF 5'000.de CHF 5'000.de CHF 5'000.de CHF 5'000.----        
  
Rappelons que le fonctionnement de la maison est financé par les 
revenus des cotisations, les encaissements des entrées des 
visiteurs individuels ou des groupes, les locations et une 
subvention de la Ville de La Chaux-de-Fonds... ainsi que par les 
dons !  
 
Nous saluons donc tout particulièrement ce geste élégant, 
généreux et extrêmement bienvenu. 
 

 
 


